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Leçon 2.5 

 

Protection contre la violence sexuelle 
liée aux conflits 

 

Objectifs, pertinence et résultats de l’apprentissage  

 

Objectifs 

Expliquer les devoirs des agents de maintien de la paix de l’ONU dans le cadre de 

leur mission de prévention et de réponse à la violence sexuelle liée aux conflits 

(VSLC) et s’assurer que tous les agents de maintien de la paix mettent en œuvre 
activement et efficacement le mandat de la mission de prévention et de réponse à 

la VSLC. 

 

Pertinence 

L’ONU attend de ses agents de maintien de la paix qu’ils protègent les civils, 

notamment contre les violences sexuelles et sexistes. La Leçon 2.6 décrit la 

manière dont les opérations de maintien de la paix de l’ONU peuvent lutter plus 
efficacement contre la VSLC et dont les agents de maintien de la paix doivent se 

préparer à leurs missions dans le cadre d’une formation préalable au déploiement.  

En particulier, vous devez collaborer avec les conseillers à la protection des femmes 
au sein de la mission pour protéger les femmes, les filles et les autres personnes 

exposées à la VSLC.  

Les femmes et les filles sont confrontées à de nombreux problèmes de protection, y 

compris la violence sexuelle, car ce sont elles qui sont le plus souvent ciblées par 

les auteurs de ces actes.  

Les garçons et les hommes peuvent également être victimes et survivants de VSLC. 

Il est important que tous les agents de maintien de la paix comprennent ce qu’est 

la VSLC.  

Veuillez garder à l’esprit que les contenus présentés pourraient vous perturber et 

que la manière dont nous en parlons et le degré d’ouverture à cet égard varient 

selon les cultures. 
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Diapositive 1 

 

 

 

Résultats de l’apprentissage 

Les apprenants seront en mesure : 

1. D’expliquer ce qu’est la VSLC telle qu’elle est abordée dans les résolutions du 

Conseil de sécurité de l’ONU. 

2. De définir la VSLC comme un crime passible de sanctions. 

3. De dresser la liste des mesures mises en œuvre par les missions de maintien 

de la paix de l’ONU pour lutter contre la VSLC et de se préparer à les 

appliquer lors d’un déploiement au sein d’une mission. 

4. De réfléchir à leurs propres attitudes et mentalités vis-à-vis de la VSLC et de 

s’engager à respecter les normes professionnelles de l’ONU, en s’appuyant 

sur les connaissances acquises au cours de la leçon. 

 

Diapositive 2 
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Aperçu de la leçon 

 

 

Durée minimale de la leçon : 45 minutes (Activité 

d’apprentissage 2.5.1 incluse). 

 

La leçon  Pages Diapositives 

Activité d’apprentissage obligatoire 2.5.1 : Les opérations 
de maintien de la paix de l’ONU placent les survivants au 

centre de la réponse et de la prévention de la VSLC  
4 3-4 

Définitions  5-13 5-8 

Cadre juridique et résolutions du Conseil de sécurité  14-17 10 

Principes directeurs de la politique et de l’approche de l’ONU 

en matière de VSLC 
17-18 11 

Consolider les liens entre la VSLC et les autres tâches 

thématiques transversales d’une mission de l’ONU 
18-19 12 

Importance de l’attention portée à la VSLC 19-20 13 

Les partenaires de l’ONU qui jouent un rôle de premier plan 

dans la lutte contre la VSLC 
20-22 14-15 

Indicateurs d’alerte précoce 22-24 16 

Aborder la question de la VSLC dans le cadre des opérations 

de maintien de la paix de l’ONU 
24-27 17-18 

Rôles et responsabilités au niveau de la mission 28-35 19-24 

Que peut faire chaque agent de maintien de la paix ? 35-38 25-27 

Clôture de la leçon 39 28 

Document – Résumé des messages clés 40-42 – 

 

Activités d’apprentissage facultatives 

Activité d’apprentissage facultative 2.5.2 : VSLC ou pas ? 
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Activité d’apprentissage facultative 2.5.3 : Répondre à la 

VSLC 

Voir 2.5 Aide à 

l’apprentissage 

 

 

Conseils aux formateurs : Consultez la partie 2.5 Aide à 

l’apprentissage pour des conseils sur la présentation de la 
leçon, des consignes sur les activités d’apprentissage 

obligatoires, des activités d’apprentissage facultatives et une 

évaluation de l’apprentissage.  

 

La leçon 

 

Activité d’apprentissage 2.5.1 

 

Diapositive 3 

 

 

 

Les opérations de maintien de la paix de l’ONU placent les survivants au 
centre de la réponse et de la prévention de la violence sexuelle liée aux 

conflits 

Méthode Vidéo de l’ONU (Diapositive 4), discussion guidée  

Objet 

Fournir une vue d’ensemble de l’approche actuelle de l’ONU en 
matière de violence sexuelle liée aux conflits (VSLC) dans le cadre 

d’une activité d’apprentissage en autonomie, afin d’introduire ou de 

clôturer la leçon ou dans le cadre de l’évaluation de l’apprentissage 

(selon la décision du formateur) 
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Temps 

imparti 
20 minutes 

Voir le dossier 2.5 Aide à l’apprentissage pour consulter les consignes.  

 

 

Définitions 

 

Diapositive 5 

 

 

 

 

Message clé n°1 : Le terme « violence sexuelle liée aux 

conflits » (VSLC) désigne les actes de violence sexuelle ayant 

un lien direct ou indirect avec un conflit. Les formes les plus 

courantes de VSLC sont le viol, l’esclavage sexuel, le mariage 
forcé et la prostitution forcée, mais il en existe d’autres formes 

tout aussi graves.  
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Diapositive 6 

 

 

 

 

 

Message clé n 2 : Les liens directs et indirects entre la violence 
sexuelle et les conflits violents définissent le phénomène dénommé 

« violence sexuelle liée aux conflits » (VSLC). 

• Les liens directs comprennent le moment et le lieu où la 

violence sexuelle se produit ainsi que le profil des auteurs, 
des victimes et des survivants 

• Les liens indirects peuvent faire référence aux situations 

dans lesquelles des auteurs armés profitent d’un contexte 

d’impunité pour commettre des violences sexuelles.  

 

Le concept de base – La définition de la VSLC 

Le Conseil de sécurité de l’ONU a chargé les opérations de maintien de la paix de 

l’ONU de prévenir et de combattre la VSLC. Tous les agents de maintien de la paix 
de l’ONU ont un rôle à jouer dans l’accomplissement de cette mission. Les 

conseillers à la protection des femmes au sein des missions de l’ONU sont chargés 

de prodiguer des conseils à toutes les composantes de la mission sur la prévention 
et l’intervention en matière de VSLC. Ils surveillent et analysent également les 

violences sexuelles et identifient les schémas de VSLC. 

Dans un contexte de maintien de la paix, la VSLC fait référence aux formes graves 

de violence sexuelle qui sont directement liées à un conflit. 

La VSLC est un crime qui peut être évité et qui est puni en vertu du droit 

international des droits de l’homme, du droit international humanitaire et du droit 

pénal international. 
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Message clé n°3 : Très répandue dans les conflits actuels, la 

violence sexuelle liée aux conflits est souvent utilisée comme une 
arme ou une tactique de guerre ou de terreur pour affaiblir 

l’ennemi ou contrôler un territoire ou des ressources. Cette 

violence a des effets de longue durée qui mettent la paix et la 

sécurité en péril. Les individus, les communautés et les 
sociétés en subissent les effets immédiats et à long terme. 

Le Conseil de sécurité de l’ONU condamne la VSLC et demande 

que des efforts plus vigoureux soient déployés pour y 

mettre fin.  

 

D’autres critères permettent de déterminer si un acte de violence sexuelle est lié à 

un conflit, notamment le profil des auteurs et celui des victimes ou survivants. 

Le terme « VSLC » fait également référence à la traite des personnes à des fins 

de violation sexuelle. 

La VSLC est directement ou indirectement liée à un conflit ou à des troubles 

politiques. Elle peut être et a déjà été utilisée comme tactique de guerre ou de 

terreur. 

La VSLC est répandue dans les contextes où un conflit a déjà entraîné 

l’effondrement de l’ordre public. Les auteurs armés peuvent profiter d’un contexte 
d’impunité pour commettre des violences sexuelles. La définition la plus récente de 

la VSLC est à trouver dans le rapport de 2023 du Secrétaire général sur la violence 

sexuelle liée aux conflits. 

 

Référence 

• Rapport du Secrétaire général au Conseil de sécurité de l’ONU, La 

violence sexuelle liée aux conflits, S/2023/413, 22 juin 2023. 

 

 

Conseils aux formateurs : La partie de cette leçon qui présente les 

fondamentaux contient nécessairement des concepts et définitions. 

Ceux-ci constituent des éléments essentiels pour renforcer la capacité 

des agents de maintien de la paix à : 

• Communiquer avec précision avec leurs partenaires et la 

communauté 

• Réagir et se comporter comme il se doit. 

 

La leçon présente, étape par étape, les principales différences entre la 

VSLC et d’autres concepts. Les premières explications concernent la 
relation directe et principale entre la VSLC et la violence sexuelle basée 

sur le genre (VSBG).  
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Relation entre la violence sexuelle liée aux conflits (VSLC) et la violence 

sexuelle basée sur le genre (VSBG) 

 

Diapositive 7 

 

 

 

Dans les situations de conflit, différentes formes de violences sexuelles basées sur 

le genre (VSBG) se produisent en même temps. Pour prévenir la VSLC et y 
répondre, il est important de comprendre en quoi cette violence s’écarte des autres 

formes de VSBG à l’encontre des civils. L’explication suivante vous aidera 

également à comprendre les dernières parties de la leçon. 

 

 

La VSLC est une forme de VSBG : 

• La VSLC désigne les actes de violence sexuelle ayant un lien direct ou 

indirect avec un conflit. Ses formes les plus courantes sont le viol, l’esclavage 

sexuel, le mariage forcé, la prostitution forcée et la grossesse forcée. 

• La VSBG s’entend de toute forme de violence dirigée contre des individus ou 
des groupes en raison de leur sexe ou de leur genre. La VSBG touche le plus 

souvent les femmes et les filles, mais tout le monde peut en être victime.  
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Diapositive 8 

 

 

 

 

Message clé n°4 : Le Conseil de sécurité reconnaît que la violence 

sexuelle liée aux conflits (VSLC) constitue un problème distinct qui 

préoccupe les opérations de maintien de la paix, car elle est : 

• Liée aux conflits 

• Reconnue comme une question de paix et de sécurité 

• Pertinente pour le Conseil de sécurité 

• Une violation du droit international (droit international des 

droits de l’homme (DIDH), du DIH et du droit pénal 

international (DPI)).  

 

L’exploitation et les abus sexuels (EAS) désignent l’usage de la force physique et 

psychologique, des menaces, des incitations, de la tromperie et de l’extorsion à des 

fins sexuelles. Les EAS sont abordés dans la Leçon 3.2 Conduite et discipline et 

dans la Leçon 3.3 Exploitation et abus sexuels. 

Si les pratiques traditionnelles néfastes portent atteinte aux droits humains, elles 

existent depuis si longtemps que les gens peuvent les considérer comme faisant 

partie d’une culture et d’une certaine norme culturelle.  

 

 

 

Exemples – Pratiques traditionnelles néfastes 

• Mariage d’enfants 

• Mutilations génitales féminines (également connues sous le nom 

d’excision)  
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Les mutilations génitales féminines sont parfois dénommées à tort « circoncision 
féminine ». Certaines pratiques traditionnelles néfastes peuvent constituer ou 

entraîner des VSLC. C’est le cas, par exemple, des mariages forcés. 

 

Diapositive 9 

 

 

 

 

Message clé n°5 : La violence sexuelle liée aux conflits (VSLC) est 

puissante et destructrice. Le personnel de maintien de la paix doit 
posséder une bonne connaissance du contexte et des réalités du 

terrain, en particulier : 

• Des civils exposés à des risques particuliers 

• Des situations qui aggravent la vulnérabilité 

• Des auteurs de VSLC 

• Des capacités des auteurs à mettre leurs menaces à 

exécution 

• Des stratégies de protection des communautés locales.  

 

De manière générale, les survivants sont souvent ciblés en raison de leur situation 

réelle ou perçue : 

• Affiliation à un groupe politique, ethnique ou religieux 

• Orientation sexuelle et identité de genre. 

 

Les populations sont plus exposées à la VSLC lorsqu’elles sont déplacées à 

l’intérieur d’un pays ou au-delà des frontières. 
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Conseils aux formateurs : Avant de poursuivre la leçon, faites une 
pause. Demandez aux apprenants de réfléchir aux définitions et aux 

explications fournies et d’indiquer dans quelles situations, selon eux, la 

VSLC se produit habituellement.  

L’Activité d’apprentissage 2.6.1 aborde un certain nombre 
d’informations. Si vous avez demandé aux participants de regarder la 

vidéo dans le cadre des activités préparatoires en autonomie ou utilisé 

la vidéo pour présenter les informations sur la VSLC, rappelez aux 
apprenants qu’ils doivent se reporter aux exemples spécifiques de 

risques élevés de VSLC mentionnés dans le film (principalement le 

troisième point de la liste ci-dessous, « Embuscade contre des femmes 
et des filles pendant leurs tâches quotidiennes et leurs activités de 

survie » – utilisation des itinéraires pour se rendre au marché ou aller 

chercher de l’eau ou du bois de chauffage). Inspirez-vous de leurs 

suggestions et réitérez celles qui sont exactes lorsque vous abordez des 

sujets connexes. 

 

La VSLC se produit pendant : 

• Les attaques ciblées contre des villages et des villes 

• Les attaques contre des camps de personnes déplacées internes (PDI) ou de 

réfugiés, ou contre des sites de protection et des refuges 

• Les tâches quotidiennes de routine et activités de survie, par exemple 

lorsque les femmes pratiquent l’agriculture, se rendent sur les marchés, vont 

chercher de l’eau et du bois de chauffage et passent les barrages routiers 

• Les perquisitions d’habitation en habitation 

• Les enlèvements, kidnappings et prises d’otages 

• Les attaques prédatrices 

• Après le retrait, le départ en vacances ou la rotation des troupes 

• Avant l’arrivée du groupe armé adverse ou des forces de sécurité nationale 

ou de l’ONU (la stratégie militaire qui consiste à détruire les bâtiments et les 

ressources utiles avant l’arrivée d’une autre force est dénommée « politique 

de la terre brûlée »). 

• Les périodes de vulnérabilité accrue, par exemple les conflits politiques et les 

déplacements 

• L’enlèvement et le recrutement forcé de garçons et de filles 

• Les frappes punitives ou représailles contre des communautés et groupes 

rivaux 

• La détention, la torture et l’intimidation 

• Les attaques contre des institutions et des monuments religieux ou culturels, 

qui touchent les résidents et la population environnante. 



Leçon 2.5 Protection contre la violence sexuelle liée aux conflits 

 

MFBPD de l’ONU 2025 12 

 

 

 

Conseils aux formateurs : Envisagez de faire des pauses lors de la 

diffusion d’un nouveau contenu pour vérifier que les apprenants 

assimilent bien les informations. Lors d’un brainstorming rapide, 

demandez aux apprenants de citer les différentes formes de VSLC 
auxquelles les civils peuvent être confrontés. Notez les points soulevés 

sur une feuille du tableau de conférence ou au tableau, puis complétez 

la liste s’il en manque : viol, esclavage sexuel, prostitution forcée, 
grossesse forcée, avortement forcé, stérilisation forcée et mariage 

forcé. Utilisez ces moments pour faire des pauses régulières et réfléchir 

lorsque vous abordez des contenus exigeants afin d’aider les 
apprenants à mémoriser et assimiler les informations en invitant ces 

derniers à y revenir et à réviser les contenus clés.  

 

Les menaces de VSLC à l’encontre des civils peuvent provenir à la fois d’acteurs 

étatiques (armée, police, etc.) et non étatiques (groupes rebelles, etc.). 

 

 

Conseils aux formateurs : En gardant à l’esprit les images des 
principaux auteurs de VSLC, faites une nouvelle pause et encouragez 

les apprenants à réfléchir aux raisons de la violence sexuelle liée aux 

conflits dans les situations de conflit armé et d’instabilité. Bien que les 
crimes soient de nature sexuelle, le sexe n’est pas la motivation 

première. Généralement ces crimes sont directement liés au conflit. 

Inscrivez les mots clés cités par les apprenants dans leurs réponses et 

utilisez la liste ci-après et les exemples qui suivent pour approfondir 

l’information. 

 

Les auteurs de VSLC peuvent être motivés par différents facteurs. À titre 

d’exemple : 

• Contrôle d’une population par la terreur et l’intimidation. 

• Contrôle du territoire (terrains vitaux, villes, routes commerciales), y compris 

par le biais de déplacements forcés. 

• Contrôle des ressources naturelles, par exemple des zones minières. 

• Ciblage délibéré de communautés ethniques ou religieuses dans le cadre de 

la répression politique, de la violence sectaire et du nettoyage ethnique. Il 
s’agit là de modifier la composition ethnique ou religieuse d’un groupe, 

d’empêcher sa croissance, de propager le VIH ou de déshumaniser les 

victimes. 

• Humiliation d’hommes et de femmes par le viol et l’inceste forcé en présence 

de membres de leur famille ou de la communauté. 
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Exemples 

Tactiques militaires 

• Soudan du Sud : des milices alliées ont violé des femmes et des 

filles dans le cadre d’une campagne visant à chasser leurs 

opposants du sud de l’État d’Unity. 

Déshumanisation des combattants 

• Somalie : Al Shabaab a eu recours à la violence sexuelle comme 
processus rituel d’initiation pour couper les liens des nouvelles 

recrues avec la société civile. 

VSLC contre les hommes, les garçons et les personnes LGBTI 

(lesbiennes, gays, bisexuels, transgenres ou intersexués) 

• République centrafricaine, République démocratique du 

Congo et Soudan du Sud : les incidents signalés comprennent 

des viols, des viols collectifs, de la nudité forcée et d’autres formes 
de traitements inhumains et dégradants, principalement dans des 

villages et des centres de détention. 

La VSLC visant à consolider les territoires et les économies 

• République démocratique du Congo : des groupes armés 

opérant dans l’est de la RDC ont enlevé et agressé sexuellement 

des civils pour les chasser des zones contestées afin de prendre le 

contrôle des ressources naturelles et des sites miniers. 

Récompense pour avoir participé à des combats et punition contre des 

groupes ethniques rivaux 

• Soudan du Sud : enlèvement de femmes et de filles à des fins 

d’exploitation, avec viols et viols collectifs. 

Incitations aux combattants et revenus financiers 

• État islamique d’Irak et du Levant (ISIL ou Daesh) : recours 
à l’esclavage sexuel comme facteur d’attraction pour recruter de 

nouveaux membres. Des épouses ont été promises aux 

combattants (dans le cadre de mariages forcés) pour inciter ces 

derniers à rejoindre le groupe. 

La VSLC dans le contexte de la migration et de la traite des êtres 

humains 

• Libye : En 2018, la Mission d’appui de l’ONU en Libye a recueilli 
des témoignages de femmes et de filles migrantes qui ont été 

victimes ou témoins de violences sexuelles commises par des 

passeurs, des trafiquants, des membres de groupes armés et des 
fonctionnaires du ministère de l’Intérieur au cours de leur trajet à 

travers la Libye et dans les centres de détention pour migrants. 
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Cadre juridique et résolutions du Conseil de 
sécurité 

 

Diapositive 10 

 

 

 

Le droit international et les résolutions du Conseil de sécurité de l’ONU constituent 
le cadre normatif qui régit la VSLC. Les États sont responsables en premier ressort 

de la prévention, de l’enquête, du jugement et du paiement de réparations dans le 

cadre de la VSLC. 

Trois branches du droit international traitent des actes de VSLC. 

 

Le droit international des droits de l’homme (DIDH) s’applique lorsque : 

• La violence sexuelle est commise par un agent public, à son instigation ou 

avec son consentement ; 

• L’État ne garantit pas que les violences sexuelles font l’objet d’enquêtes 

efficaces ou ne veille pas à l’application de mesures adéquates à cet égard ; 

• L’État ne fait pas preuve de la diligence raisonnable nécessaire pour protéger 

les personnes contre les violences sexuelles commises par des acteurs non 

étatiques. 

 

Le droit international humanitaire (DIH) s’applique aux conflits armés 

internationaux et non internationaux et interdit le viol, la prostitution forcée et les 

autres formes de violence sexuelle ou d’attentat à la pudeur à l’encontre des civils. 

Le droit pénal international et le statut de Rome de la Cour pénale 

internationale (CPI) s’intéressent aux crimes de guerre, aux crimes contre 

l’humanité, au crime de génocide et au crime d’agression. 
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Message clé n°6 : La violence sexuelle liée aux conflits (VSLC) 

viole le droit international humanitaire, les droits humains et le 
droit pénal. De nombreuses lois nationales érigent également la 

VSLC en crime.  

 

La VSLC est une violation du droit international. Il s’agit d’une violation flagrante du 

DIDH et d’une grave infraction au DIH. Elle viole également le droit pénal 

international et le droit international des réfugiés. 

La VSLC est également considérée comme un crime dans la plupart des systèmes 
juridiques nationaux. Si la violence sexuelle fait partie d’un ensemble de menaces 

pour la paix et la sécurité internationales, elle ne relève plus de la compétence 

nationale de l’État. 

La VSLC est souvent associée à d’autres crimes graves. Les mesures de prévention 

et de réponse à la VSLC et à ces crimes sont plus efficaces lorsqu’elles sont prises 

conjointement. 

Les résolutions du Conseil de sécurité reconnaissent que l’utilisation intentionnelle 

de la violence sexuelle comme tactique de guerre aggrave les conflits armés et 

porte atteinte aux processus de paix et tentatives de réconciliation. 

 

 

Conseils aux formateurs : Envisagez de préparer une frise 

chronologique mettant en évidence l’évolution du programme de l’ONU 

en matière de VSLC au fil des principales résolutions du Conseil de 
sécurité. Cette frise chronologique pourrait également indiquer les 

dates clés liées à la protection de l’enfance et des civils. Les participants 

n’ont pas besoin d’apprendre les chiffres ou les détails des résolutions 

du Conseil de sécurité relatives à la VSLC. 

La leçon mentionne les résolutions afin de fournir un point de référence 

aux formateurs, en particulier si les apprenants posent des questions, 

et de souligner à quel point l’attention soutenue accordée à ce sujet a 
enrichi l’agenda au fil du temps. La liste a été classée par ordre de 

priorité et n’est pas exhaustive. 

 

 

Message clé n°7 : L’agenda du Conseil de sécurité sur la 
violence sexuelle liée aux conflits et les mandats des missions 

s’appuient sur des résolutions clés. Ces résolutions reconnaissent 

que la VSLC constitue une menace pour la paix et la sécurité 

internationales et un obstacle à la paix. Elles régissent la 
promotion et la réponse à la VSLC par les missions de l’ONU sur le 

terrain, par exemple en améliorant le reporting et en obligeant les 

auteurs à rendre compte de leurs actes.  
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Résolutions du Conseil de sécurité sur la VSLC 

• Résolution 1325 (2000) Reconnaît l’impact différent et disproportionné des 

conflits sur les femmes et les filles. 

• Résolution 1820 (2008) Reconnaît que le recours généralisé et 

systématique à la violence sexuelle dans les conflits est une tactique de 
guerre constitue une menace pour la paix et la sécurité internationales et un 

crime de guerre. 

• Résolution 1888 (2009) Met en place le Bureau du représentant spécial du 
Secrétaire général chargé de la question des violences sexuelles commises 

en période de conflit (BRSSG-VSC), demande le déploiement de CPF, exige 

que les mandats de maintien de la paix contiennent des dispositions relatives 
à la prévention et à la lutte contre la VSLC et établit une équipe d’experts sur 

l’État de droit et les violences sexuelles commises en période de conflit. 

• Résolution 1960 (2010) Met en place des dispositifs de suivi, d’analyse et 

d’établissement de rapports sur la VSLC et appelle les parties à un conflit à 

s’engager à prévenir la violence sexuelle et à y remédier. 

• Résolution 2242 (2015) Reconnaît que la violence sexuelle et basée sur le 

genre fait partie des objectifs stratégiques et des idéologies de certains 

groupes terroristes et qu’elle est utilisée comme tactique terroriste. 

• Résolution 2331 (2016) Souligne que des groupes extrémistes violents ou 

terroristes peuvent utiliser la violence sexuelle et basée sur le genre en tant 

que tactique dans les situations de conflit et d’après-conflit. 

• Résolution 2467 (2019) Reconnaît que l’inégalité des genres et la 

discrimination qui sont inhérentes à la société constituent des causes 

profondes de la violence sexuelle et souligne que la réponse aux victimes et 

aux survivants doit être multidimensionnelle et centrée sur les survivants. 

 

En 2024, trois missions actives ont été spécifiquement mandatées par le Conseil de 
sécurité pour prévenir la VSLC et y répondre : la MINUSCA, la MONUSCO et la 

MINUSS. Jusqu’à ce qu’elle prenne fin en juin 2023, la MINUSMA s’était vu attribuer 

le même mandat. 

 

Les missions dotées d’un mandat relatif à la VSLC sont spécifiquement chargées par 

le Conseil de sécurité de : 

• Prévenir la VSLC 

• Dissuader les auteurs d’infractions 

• Protéger les civils vulnérables 

• Neutraliser les menaces. 

 

Les mandats de ces missions peuvent également couvrir les sujets suivants : 



Leçon 2.5 Protection contre la violence sexuelle liée aux conflits 

 

MFBPD de l’ONU 2025 17 

 

• Protéger les femmes et les enfants touchés par les conflits armés, 
notamment via le déploiement de conseillers à la protection de l’enfance 

(CPE) et de conseillers à la protection des femmes (CPF) 

• Surveiller, enquêter, signaler et prévenir les violations des droits humains et 

les abus commis à l’encontre des enfants et des femmes, y compris toutes 

les formes de violence sexuelle dans les conflits armés 

• Tenter d’identifier et de poursuivre les auteurs. 

 

 

Principes directeurs de la politique et de l’approche 
de l’ONU en matière de VSLC 

 

Diapositive 11 

 

 

 

Ne pas nuire : Dans toutes ses interactions avec les victimes et les survivants de 

VSLC, le personnel de l’ONU doit être conscient du risque d’aggravation des 

dommages subis par les victimes et les survivants.  

Confidentialité : Il est essentiel pour la protection des victimes et des survivants, 

de leurs familles et des témoins, que les informations sur leur identité soient 

protégées. Les informations enregistrées, y compris l’identité des survivants et des 

témoins, doivent être conservées en toute sécurité. 

Consentement éclairé : Le consentement éclairé signifie que les victimes et les 

survivants de la VSLC doivent toujours être invités à donner leur accord sur 
l’utilisation des informations qu’ils fournissent. Il convient à cet égard de leur 

expliquer le principe de confidentialité, l’usage qui sera réservé aux informations 

fournies et le mode de protection des données concernées. 

Sensibilité au genre : Tout le personnel doit être respectueux et utiliser un 

langage non discriminatoire.  
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Approche axée sur la victime / le survivant : Les victimes/survivants de VSLC 
ainsi que leurs droits et besoins individuels doivent être au centre de toutes les 

initiatives de prévention et d’intervention mises en œuvre par les missions sur le 

terrain.  

Intérêt supérieur de l’enfant : Dans l’ensemble des actions et décisions 

concernant les enfants, l’intérêt de l’enfant doit primer. 

 

 

Consolider les liens entre la VSLC et les autres 
tâches thématiques transversales d’une mission de 
l’ONU 
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Message clé n°8 : Le mandat relatif à la VSLC est transversal et 

recoupe d’autres tâches confiées aux missions de l’ONU sur le 

terrain, à savoir la protection des civils, la protection de l’enfance 

et les droits humains. Il s’inscrit également dans l’agenda 

Femmes, paix et sécurité (FPS). Ces liens sont importants. 

 

Tâches thématiques qui se chevauchent et se complètent 

Le mandat relatif à la VSLC est transversal et se recoupe avec d’autres tâches 
confiées aux missions de l’ONU sur le terrain et avec d’autres programmes de 

sécurité. Les missions sont censées prévenir la VSLC et y répondre conformément à 

leurs responsabilités dans les domaines suivants : 
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• Le mandat en matière de droits humains : La violence sexuelle est 
reconnue comme une violation des droits humains et du droit international 

humanitaire. Pour de plus amples renseignements, consultez la Leçon 2.3. 

• Le mandat de protection des civils (PdC) : La VSLC représente une 

menace grave et courante pour les civils, de sorte que la lutte contre la VSLC 
est étroitement liée au travail de PdC. Pour de plus amples renseignements, 

consultez la Leçon 2.4. 

• Le mandat de protection de l’enfance : De nombreuses victimes de la 
VSLC sont âgées de moins de 18 ans. Pour de plus amples renseignements, 

consultez la Leçon 2.6. 

• L’agenda Femmes, paix et sécurité (FPS) : L’agenda FPS s’appuie sur 
une série de résolutions du Conseil de sécurité adoptées depuis 2000. 

L’agenda VSLC se fonde sur les résolutions du Conseil de sécurité qui 

constituent l’agenda FPS. Il existe donc un lien étroit entre l’agenda FPS et la 

VSLC. Pour de plus amples renseignements, consultez la Leçon 2.7. 

 

Importance de l’attention portée à la VSLC 

Malgré le grand nombre de tâches des mandats et de priorités à traiter, la 

prévention de la VSLC et la lutte contre ce problème font l’objet d’une attention 

prioritaire en raison de leurs conséquences immédiates et à long terme. 
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Message clé n°9 : La violence sexuelle liée aux conflits a 

des conséquences dévastatrices immédiates et à long 

terme. Il est essentiel d’aider et d’autonomiser les victimes et les 

survivants, les témoins et la communauté, et d’adopter une 

approche centrée sur le survivant.  
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L’examen des effets de la VSLC sur les individus et les communautés permet de 

souligner l’importance de cette question pour la paix et la sécurité. 

• Le Conseil de sécurité reconnaît que le recours intentionnel à la violence 

sexuelle comme tactique de guerre aggrave les conflits armés. 

• La VSLC va également à l’encontre de la paix et de la réconciliation. 

• Les actes de violence sexuelle font l’objet d’une impunité généralisée. 

• Les femmes et les jeunes filles sont plus exposées aux agressions physiques, 
à l’exploitation sexuelle et aux autres types de violence. Toutes les formes 

de violence, y compris la violence sexuelle, ont des effets immédiats 

et à long terme. 

• Ces expériences sont traumatisantes. Les effets de la VSLC sur les survivants 

sont dévastateurs, complexes et durables. Les effets à long terme des 

violences sexuelles sur les victimes et les survivantes peuvent 

inclure : 

‒ Des dommages physiques et psychologiques, y compris des lésions 

des systèmes reproductif et urinaire et un stress post-traumatique. 

‒ Une exposition aux maladies sexuellement transmissibles , y 
compris le VIH/sida. Il s’agit parfois d’un acte délibéré, comme dans le 

cas du génocide de 1994 au Rwanda. 

‒ Des grossesses non désirées et un rejet par la communauté. 

• Les effets sur les enfants nés de la VSLC sont particulièrement graves. Les 

enfants sont souvent exclus des réseaux culturels et familiaux essentiels. 

 

La VSLC peut être répandue tout en étant invisible, ce qui rend la prévention 
difficile. Elle peut faire l’objet de signalements insuffisants en raison de l’insécurité, 

du manque de confiance dans l’État de droit et des barrières culturelles liées à la 

honte, à la stigmatisation et à la peur. 

 

Les partenaires de l’ONU qui jouent un rôle de 
premier plan dans la lutte contre la VSLC 

La lutte contre la VSLC nécessite l’implication de l’ONU, de la communauté 

internationale, du pays hôte et d’autres partenaires chargés de la protection, ainsi 

que de toutes les parties au conflit. C’est au pays hôte qu’il incombe au premier 
chef de combattre et de prévenir la VSLC et les autres violations des droits 

humains, comme le prévoit le cadre international des droits humains. Un certain 

nombre de partenaires de l’ONU y apportent leur contribution. 
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Message clé n°10 : La lutte contre la violence sexuelle liée aux 

conflits (VSLC) nécessite une approche holistique et globale. 
L’adjectif « holistique » signifie que l’on s’intéresse à l’ensemble 

du problème, et pas seulement à une partie. L’adjectif « globale » 

signifie que toutes les parties sont incluses. Il incombe à chacun, 

y compris aux parties au conflit, de lutter contre la VSLC.  

 

Coordination au sein du siège de l’ONU sur la VSLC 

 

Diapositive 14 

 

 

 

Dans le cadre d’une approche unifiée, des entités clés soutiennent les missions de 

lutte contre la VSLC sur le terrain. 

• Représentant spécial du Secrétaire général chargé de la question des 

violences sexuelles commises en période de conflit (RSSG-VSC) : 

Nommé par le Conseil de sécurité, il formule des orientations politiques et 

mène des actions de plaidoyer concernant la VSLC. 

• Action de l’ONU contre la violence sexuelle liée aux conflits (Action 

de l’ONU) : Réseau de 24 entités de l’ONU qui partagent l’ambition de 

mettre fin à la violence sexuelle pendant et après les conflits armés.  

• L’entité de l’ONU consacrée à l’égalité des genres et à 

l’autonomisation des femmes (ONU Femmes). 
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• Le Département des opérations de paix (DPO) : Le DPO fournit aux 

missions un soutien technique et opérationnel pour leur permettre de mettre 
en œuvre leur mandat de prévention et de réponse à la VSLC. Le DPO pilote 

l’élaboration de politiques, d’orientations et de supports de formation pour les 

agents de maintien de la paix en matière de VSLC. 

• L’Équipe d’experts sur l’État de droit et la violence sexuelle dans les 
conflits : Mandatée par le Conseil de sécurité pour donner des conseils 

juridiques et judiciaires sur la lutte contre la violence sexuelle dans les 

conflits armés, à l’invitation d’un pays hôte. L’équipe fournit aux missions 

une expertise en matière d’État de droit et de VSLC. 

 

 

Indicateurs d’alerte précoce 

 

Signes d’alerte auxquels les agents de maintien de la paix doivent rester 

attentifs en matière de VSLC 

Les incidents liés à la VSLC se produisent rarement de manière isolée ou sans 
signes avant-coureurs. La VSLC est souvent associée à d’autres formes de violence 

qui peuvent être plus visibles pour le public. Détecter la VSLC à temps et de 

manière fiable permet à une mission de répondre rapidement aux menaces 
signalées. Les indicateurs d’alerte précoce aident à détecter les violences sexuelles 

potentielles, imminentes ou en cours et à préparer des interventions en temps utile. 

 

 

Message clé n°11 : Souvent, la violence sexuelle liée aux conflits 
n’est pas signalée. Elle peut donc rester invisible, même si elle est 

très répandue. Il est nécessaire de détecter la VSLC le plus tôt 

possible. Soyez attentifs aux indicateurs ou signes d’alerte précoce 
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de la VSLC. Signalez-la immédiatement aux conseillers à la 

protection des femmes (CPF) et à la composante Droits de 

l’homme. 
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Message clé n°12 : Les indicateurs d’alerte précoce de la 

violence sexuelle liée aux conflits comprennent les 

enlèvements, les meurtres et le recrutement de femmes, de filles 
et de garçons dans des groupes armés ; l’incitation publique à la 

violence contre les femmes ; les représailles violentes contre les 

civils ; les raids d’acteurs armés dans les foyers et l’aggravation de 

pratiques traditionnelles préjudiciables telles que les mariages 

forcés.  

 

 

Exemples – Indicateurs d’alerte précoce sur la VSLC 

Certains comportements sont des indicateurs ou des signes d’alerte 
précoce qui peuvent aider le personnel de l’ONU à détecter les cas de 

VSLC et à y répondre : 

• Les femmes, les filles et les garçons sont régulièrement enlevés ou 

recrutés par des groupes armés 

• L’incitation publique à la violence à l’égard des femmes se répand, 

en particulier à l’encontre de certains groupes ethniques, religieux 

ou autres 

• Les femmes sont systématiquement enlevées ou tuées par les 

groupes armés ou les forces de sécurité 
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• Les femmes et les jeunes filles sont contraintes de s’aventurer 
seules sur les routes et dans les champs pour accomplir leurs 

tâches quotidiennes dans des zones peu sûres 

• Des attaques sont menées en représailles contre les segments de 

la population civile qui sont soupçonnées de collusion avec 

l’ennemi 

• Les acteurs armés effectuent des raids et des perquisitions dans 

les foyers, en particulier lorsque les femmes sont seules à la 

maison 

• Les pratiques traditionnelles néfastes à l’égard des femmes et des 

filles se multiplient, par exemple les mariages forcés. 

 

Les agents de maintien de la paix qui détectent des risques de violence sexuelle 

doivent signaler immédiatement leurs préoccupations aux CPF et à la composante 

Droits de l’homme. Parfois, un seul cas ou une seule allégation de violence 
sexuelle peut être le signe d’une violence sexuelle généralisée. Il est important de 

signaler rapidement toutes les alertes. L’attention portée aux indicateurs d’alerte 

précoce et aux signes de VSLC permet à une mission de réagir rapidement et de 

manière appropriée. 

 

Aborder la question de la VSLC dans le cadre des 
opérations de maintien de la paix de l’ONU 
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Objectifs prioritaires des missions de l’ONU en matière de lutte contre la 

VSLC – L’approche PEACE 

Les missions de l’ONU sur le terrain poursuivent cinq objectifs interdépendants et 

qui se renforcent mutuellement dans la lutte contre la VSLC. Cette approche est 

dénommée « PEACE » : 

• P – Prevention and protection : prévention et protection des personnes 

exposées aux risques de VSLC 

• E – Ending impunity : mettre fin à l’impunité en matière de VSLC 

• A – Awareness : sensibilisation à la VSLC et condamnation 

• C – Capacity to address : capacité des acteurs nationaux à lutter contre la 

VSLC 

• E – Empowerment : autonomisation des victimes et des survivants. 

 

 

Message clé n°13 : La violence sexuelle liée aux conflits (VSLC) 

est un crime que l’on peut prévenir et qui est passible de 
sanctions. Les missions de l’ONU soutiennent les mesures de 

prévention et de protection et luttent contre l’impunité en aidant 

les pays hôtes à traduire en justice les auteurs de VSLC. 

 

 

Conseils aux formateurs : Faites une pause dans la leçon pour une 

réflexion à mi-parcours et un résumé provisoire. Donnez aux 

participants quelques minutes pour réfléchir aux informations 

présentées. Demandez aux participants s’ils ont des questions. Invitez-
les à poser leurs questions et répondez-y. Notez que le reste de la leçon 

se concentre sur les mesures prises par l’ONU pour lutter contre la 

VSLC au niveau des missions. Demandez aux apprenants ce qui, selon 
eux, est nécessaire pour lutter avec succès contre la VSLC. Utilisez les 

cinq points de la section suivante comme des questions guides et pour 

faire le lien avec la partie suivante. 

 

Les éléments suivants sont essentiels pour lutter efficacement contre la 

VSLC : 

• Sensibilisation et analyse de la situation 

• Alerte précoce sensible au genre 

• État de préparation opérationnelle 

• Leadership engagé 

• Personnel de maintien de la paix engagé 
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Message clé n°14 : Le travail des missions de l’ONU sur la 

violence sexuelle liée aux conflits (VSLC) se base sur le principe 

« ne pas nuire », sur une approche centrée sur le survivant et sur 
les impératifs de confidentialité, de consentement éclairé et de 

sensibilité au genre. Les victimes et survivants de la VSLC sont au 

cœur de tous les efforts de prévention et de réponse des missions 

de maintien de la paix. 

 

L’ONU applique un modèle multisectoriel pour aider les victimes et survivants de la 

violence basée sur le genre, y compris la VSLC.  

 

Les services multisectoriels comprennent généralement : 

• Des services médicaux  

• Des services psychosociaux 

• Un soutien socio-économique 

• Des services juridiques. 
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Message clé n°15 : L’équipe de pays de l’ONU (EPNU) et 

l’équipe humanitaire de pays (EHP) coordonnent les services 

destinés aux survivants de violence sexuelle liée au conflit (VSLC) 

et la mission aide à aiguiller les survivants vers ces services.  

 

Les systèmes d’orientation doivent respecter l’approche centrée sur le survivant et 
reconnaître que les survivants peuvent opter pour ne pas bénéficier des services 

disponibles. Le personnel peut obtenir des informations sur les voies d’aiguillage 

existantes dans les différents contextes de mission par l’intermédiaire des référents 

en matière de VSLC ou des CPF. 
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Rôles et responsabilités au niveau de la mission 
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Approche coordonnée à l’échelle de la mission 

Toutes les composantes d’une opération de maintien de la paix doivent coordonner 

leurs réponses à la VSLC. 

La composante Droits de l’homme comprend souvent une unité thématique sur la 

VSLC, composée de spécialistes de la VSLC. L’unité est dirigée par le conseiller 

principal à la protection des femmes (CPPF), qui pilote les travaux de la 

composante Droits de l’homme et du reste de la mission en matière de VSLC. 

En l’absence de CPF, la composante Droits de l’homme nomme des référents en 

matière de VSLC pour assurer la mise en œuvre du mandat. 

 

Diapositive 21 
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Message clé n°16 : Dans les pays où la violence sexuelle liée 

aux conflits est un problème, L’ONU déploie des experts 
spécialisés, conformément à la résolution 1888 du Conseil de 

sécurité. Les conseillers à la protection des femmes (CPF) 

pilotent et coordonnent les travaux de la mission en matière de 

VSLC.  

 

Conseiller à la protection des femmes (CPF) 

Le CPF : 

• Conseille la direction de la mission sur l’intégration des questions liées à la 

VSLC dans la planification et la mise en œuvre du mandat de la mission 

• Fournit des orientations aux composantes civile, militaire et policière sur 

l’approche intégrée ou la prise en compte des questions liées à la VSLC dans 

toutes les tâches du mandat de la mission 

• Met en place un dispositif de suivi, d’analyse et d’établissement de rapports 

sur la VSLC avec les partenaires de l’ONU 

• Promeut l’appropriation de ces approches par les populations locales et les 

stratégies de prévention de la VSLC par le biais d’activités de plaidoyer, de 

sensibilisation, de renforcement des capacités et de formation au niveau 

communautaire. 

• Engage les parties à un conflit à dialoguer en vue d’une mobilisation visant à 

prévenir les cas de VSLC et à y répondre 

• Améliore la coordination du mandat relatif à la VSLC avec l’équipe de pays de 

l’ONU et d’autres partenaires 

• Dispense une formation et renforce les capacités en matière de VSLC et 

d’analyse des causes profondes de la violence dans le contexte de la mission 

• Renforce la capacité des missions intégrées à lutter contre la VSLC en 

s’appuyant sur les unités militaires, policières et civiles. 
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Rôles des composantes de la mission 
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Message clé n°17 : Les composantes militaire, policière et civile 

jouent un rôle essentiel dans la mise en œuvre des mandats 

relatifs aux violences sexuelles liées aux conflits. Elles collaborent 

les unes avec les autres sur cette question comme elles le font 

pour d’autres mandats de protection dans le cadre de missions 
intégrées : personne ne travaille seul. Les agents de maintien 

de la paix sont censés connaître les responsabilités de leur 

composante et de leur section respectives.  

 

Rôles des composantes militaire et policière de l’ONU 
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Composantes militaire et policière de l’ONU : 

• Prévention proactive des VSLC 

• Dissuader les auteurs d’infractions 

• Protection des civils, en particulier des femmes et des enfants 

• Neutraliser les menaces de VSLC – menaces potentielles, imminentes et 

permanentes. 

 

Ces rôles essentiels des composantes militaire et policière de l’ONU s’appliquent 

aux mandats de lutte contre la VSLC, de protection de l’enfance et de PdC. Les 

agents de maintien de la paix en uniforme travaillent main dans la main et sont 

responsables : 

• De la protection physique, y compris du recours à la force et des patrouilles 

ciblées 

• De la mise en œuvre d’une approche proactive 

• Du suivi et des rapports 

• Des enquêtes. 

 

Rôles des autres composantes de la mission 

Les différentes composantes de la mission se partagent la responsabilité de la 

VSLC. La VSLC nécessite une planification, une préparation et une action intégrées 
de la part des composantes militaire, policière et civile ainsi que d’autres 

partenaires. Les missions traitent la VSLC en même temps que d’autres violations 

des droits humains, et non séparément. Les composantes militaire, policière et 

civile des missions sur le terrain devraient toutes disposer de référents en matière 

de VSLC. 

 

Dans le cas des composantes militaire et policière, les fonctions dédiées à la lutte 

contre la VSLC incluent : 

• Le conseiller de la force en matière de genre et de protection 

• Le conseiller aux questions liées au genre de la police de l’ONU 

• Les référents en matière VSLC. 

 

Composante militaire 

La composante militaire a pour fonction : 

• De mettre en place un environnement de sécurité protecteur en menant des 

patrouilles ciblées, en renforçant les capacités des forces nationales, etc. 
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• De fournir une protection physique et de prendre des mesures militaires 

directes lorsque des civils risquent d’être victimes de VSLC 

• De soutenir les activités des CPF en assurant des escortes et en procédant au 

déminage des routes, etc. 

• De plaider auprès des acteurs étatiques et non étatiques sur la question de la 

VSLC, notamment en facilitant l’accès des CPF à ces interlocuteurs 

• De fournir une assistance médicale d’urgence aux victimes et aux survivants. 

 

Toutes ces activités doivent s’effectuer en tenant compte des conseils des CPF et 

des acteurs humanitaires. 

 

Composante policière 

La composante policière a pour fonction : 

• De prévenir et d’enquêter sur les VSLC par l’élaboration de politiques, la 

formation et les enquêtes lorsque la police de l’ONU a pour mandat de 

renforcer les capacités de la police du pays hôte 

• De prévenir et de traiter la VSLC dans le cadre d’une action policière axée sur 

la communauté et fondée sur le renseignement 

• De soutenir la mise en place d’unités spécialisées dans la VSLC et de 

passerelles d’orientation des victimes dans les zones à risque 

• D’inclure les problématiques relatives à la VSLC dans les mécanismes de 

supervision et de redevabilité de la police nationale. 

 

Des équipes de police de l’ONU spécialisées dans la lutte contre la VSBG, y compris 

la VSLC, soutiennent le développement des capacités des services de police 
nationaux. La police de l’ONU dispose d’unités spécialisées dans la lutte contre la 

VSBG et la VSLC et ces unités devraient être dotées d’un nombre significatif 

d’effectifs féminins. 

 

 

Exemple – MONUSCO 

En 2021, la MONUSCO a mis en place une série de mesures de soutien 

qui ont donné lieu à des actions de la part de partenaires clés : 

• UNPOL et l’équipe d’experts sur l’État de droit et la violence 

sexuelle dans le cadre des conflits ont aidé la police nationale à 

mettre en place un système de gestion et d’archivage des dossiers 
de VSLC dans 12 localités et à créer 10 bureaux pour les questions 

liées au genre dans les commissariats de police de la République 

démocratique du Congo. La police nationale a gagné en efficacité 

dans le traitement et l’instruction des dossiers 
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• Le CPPF de la MONUSCO a fourni une assistance technique au 
coordonnateur du Président pour la jeunesse, la lutte contre la 

violence à l’égard des femmes et la traite des êtres humains afin 

d’évaluer les progrès réalisés dans les plans d’action nationaux de 

lutte contre la VSLC pour l’armée et la police. 

• Les forces armées et la police nationales ont signé des actes 

d’engagement sur la VSLC à la suite de séances de formation 

organisées par la MONUSCO dans le cadre de l’initiative visant à 
aider les autorités à mettre en œuvre des plans d’action nationaux 

sur la VSLC. 
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Message clé n°18 : Toutes les composantes et unités d’une 

mission de l’ONU contribuent à la lutte contre la violence sexuelle 
liée aux conflits dans leurs tâches quotidiennes de différentes 

manières, dans le cadre d’une approche coordonnée à l’échelle de 

la mission.  

 

D’autres composantes de la mission contribuent à la lutte contre la VSLC : 

• RSSG/Chef de mission 

• Représentants spéciaux adjoints (RSSGA) 

• Composante Droits de l’homme 

• Sections des affaires politiques et des affaires civiles 

• Unité et conseiller aux questions liées au genre 

• Composantes Affaires judiciaires et pénitentiaires 

• Composante SSR 
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• Composante Désarmement, Démobilisation et Réintégration (DDR) 

• Composante Information du public 

• Conseillers PdC et conseillers à la protection de l’enfance 

• Centre d’opérations conjoint (COC) et Centre d’analyse conjointe de la 

mission (JMAC) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Exemples  

Exemple d’efforts intégrés et coordonnés à l’appui de la redevabilité en 

matière de VSLC : la MINUSCA 

• La MINUSCA fournit une assistance continue à l’Unité mixte 

d’intervention rapide et de répression des violences sexuelles faites 
aux femmes et aux enfants (UMIRR) à Bangui grâce à une 

approche intégrée et coordonnée qui tire parti de l’expertise des 

CPF, des équipes de police spécialisées d’UNPOL sur les violences 

sexuelles et basées sur le genre, de la justice et de l’administration 
pénitentiaire, de l’équipe d’experts de l’ONU sur l’État de droit et les 

violences sexuelles dans les conflits et du Programme de l’ONU 

pour le développement (PNUD), entre autres. 

• En octobre 2021, la MINUSCA et ses partenaires ont également 

organisé le déploiement d’acteurs judiciaires pour mener des 

enquêtes supplémentaires sur les crimes de violence sexuelle à 
Kaga-Bandoro. Les partenaires financiers ont contribué à 

l’extension géographique du périmètre d’intervention d’une unité 

mixte d’intervention rapide et de répression en matière de VSLC 

(appelée UMIRR) à Bouar, l’un des points délicats du pays en 
matière de VSLC, afin de permettre des enquêtes plus approfondies 

sur les violations commises par les groupes armés. 

 

Une approche intégrée de la redevabilité – MONUSCO : le cas de Sheka 

• En novembre 2020, Ntabo Ntaberi Sheka et Seraphin Lionso, les 

chefs de Nduma Defense of Congo (NDC) et des Forces 
démocratiques de libération du Rwanda (FDLR), ont été reconnus 

coupables de crimes de guerre et de crimes contre l’humanité à 

l’issue d’un procès qui s’est tenu à Goma, en République 

démocratique du Congo. 

• Les composantes civile, policière et militaire de la MONUSCO et un 

ensemble de partenaires internationaux et nationaux se sont réunis 

au sein d’une équipe spéciale et ont joué un rôle essentiel à chaque 
étape du processus visant à rendre justice aux victimes de 

violations des droits humains et aux survivants de la VSLC. Leur 

travail consistait notamment à soutenir les autorités nationales 
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dans le cadre des enquêtes et des poursuites sur ces affaires ainsi 

que dans l’organisation des procès. 

 

Que peut faire chaque agent de maintien de la 
paix ? 

 

 

Message clé n°19 : Tous les agents de maintien de la paix de 

l’ONU ont l’obligation d’agir pour protéger les civils, y compris 

contre les violences sexuelles. Lorsqu’ils sont confrontés à des 

situations de violence sexuelle liée aux conflits ou à un risque de 
violence sexuelle, les agents de maintien de la paix doivent agir 

en coordination avec les conseillers à la protection des 

femmes ou la composante Droits de l’homme. 

 

Ce que les agents de maintien de la paix de l’ONU doivent faire et 

s’abstenir de faire en matière de VSLC 

L’approfondissement des connaissances et des capacités à mettre en œuvre la 
politique de l’ONU en matière de VSLC implique de savoir ce qu’il faut faire et 

s’abstenir de faire. Les paragraphes suivants décrivent ce que les agents de 

maintien de la paix doivent faire, ce qu’ils peuvent faire et ce qu’ils ne doivent pas 

faire en matière de VSLC.  

Ce que tous les agents de maintien de la paix de l’ONU peuvent et sont 

encouragés à faire en matière de VSLC : 

• Soutenir et encourager les autorités locales dans la lutte et le combat contre 

la VSLC. 

• Mener des consultations avec des femmes et hommes d’âges différents lors 

de l’évaluation de la sécurité et de la situation politique des communautés 

locales. 

• Parler aux femmes et aux hommes séparément pour comprendre leurs 

préoccupations spécifiques. Faire en sorte que les femmes chargées du 

maintien de la paix s’engagent auprès des femmes locales. Parler aux jeunes, 

avec le soutien des adultes qui s’occupent d’eux. 

• Prévenir de manière proactive la VSLC, dissuader les auteurs et protéger les 

civils, en particulier les femmes et les enfants. 

• Être prêt à réagir en cas de menace. Être attentif aux menaces potentielles 

et réelles. 

• Partager avec les CPF et/ou les composantes Droits de l’homme, la direction 

de la mission et les unités concernées des informations sur le lieu et le 
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moment où les violences sexuelles sont commises et sur l’identité des 

auteurs présumés. 

• Les agents de maintien de la paix doivent se souvenir à tout moment de « ne 

pas nuire ». 

• Se tenir informés des structures qui fournissent une assistance aux victimes 
et aux survivants de violences sexuelles et partager ces informations avec les 

victimes et les survivants s’ils le souhaitent. 
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Ce que les agents de maintien de la paix de l’ONU doivent faire s’ils sont 

confrontés à un cas de VSLC : 

• Vérifier la situation de sécurité immédiate du survivant et des témoins 

éventuels, les mettre à l’abri si cela est nécessaire et s’ils en sont d’accord. 

• Fournir une assistance immédiate (premiers secours/EVACMED) en cas 

d’urgence. 

• Communiquer au survivant et aux témoins éventuels des informations sur les 

services médicaux et d’assistance disponibles localement. 

• Transmettre immédiatement un rapport au commandant et au CPF ou à la 

composante Droits de l’homme, en incluant les informations suivantes : 

‒ Brève description de ce qui s’est passé 

‒ Date, heure et lieu (informations précises) 

‒ Nombre, âge, sexe des civils et des survivants 

‒ Profil des auteurs 

‒ État de santé des civils et des survivants 

‒ Actions déjà mises en œuvre par la mission 
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‒ Coordonnées de la source d’information (uniquement en cas de 

consentement éclairé). 
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Ce que les agents de maintien de la paix de l’ONU ne doivent pas faire lorsqu’ils 

sont confrontés à un cas de VSLC : 

• Divulguer des informations personnelles sur les victimes, les survivants, les 

enfants ou les témoins, ou révéler leur identité 

• Prendre des photos ou vidéos des victimes, des survivants, des enfants ou 

des témoins 

• Confier les enfants à d’autres personnes que les responsables de la 

protection de l’enfance 
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• Interroger les survivants ou les victimes et enquêter sur les incidents si l’on 
est un membre du personnel en uniforme (car ces actions relèvent des 

fonctions de la composante Droits de l’homme de la mission) 

• Assurer le suivi d’un incident lié à la VSLC, car c’est le rôle des CPF ou des 

composantes Droits de l’homme ou Protection de l’enfance. 
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Clôture de la leçon 

 

Diapositive 28 

 

 

 

 

Conseils aux formateurs : Si vous en avez le temps, résumez la 
leçon en rappelant le but et les objectifs de l’apprentissage. Précisez 

que les messages clés soutiennent les objectifs de l’apprentissage. 

Demandez aux participants s’ils ont des questions. Veillez à distribuer 

le document « Résumé des messages clés » à tous les participants.  

 

MFBPD de l ONU     Diapositive   

 .  Protection contre la violence sexuelle liée aux conflits

Merci
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Document – Résumé des messages clés  

 

Message clé n°1 : Le terme « violence sexuelle liée aux conflits » (VSLC) 

désigne les actes de violence sexuelle ayant un lien direct ou indirect avec un 

conflit. Si les formes les plus courantes des VSLC sont le viol, l’esclavage sexuel, le 
mariage forcé et la prostitution forcée, il en existe d’autres formes tout aussi 

graves. 

 
Message clé n°2 : Les liens directs et indirects entre la violence sexuelle et les 

conflits violents définissent le phénomène dénommé « violence sexuelle liée aux 

conflits » (VSLC). 
• Les liens directs comprennent le moment et le lieu où la violence sexuelle 

se produit ainsi que le profil des auteurs, des victimes et des survivants 

• Les liens indirects peuvent faire référence aux situations dans lesquelles 

des auteurs armés profitent d’un contexte d’impunité pour commettre des 
violences sexuelles. 

 

Message clé n°3 : Très répandue dans les conflits actuels, la violence sexuelle liée 
aux conflits est souvent utilisée comme une arme ou une tactique de guerre ou de 

terreur pour affaiblir l’ennemi ou contrôler un territoire ou des ressources. Cette 

violence a des effets de longue durée qui mettent la paix et la sécurité en 
péril. Les individus, les communautés et les sociétés en subissent les effets 

immédiats et à long terme. Le Conseil de sécurité de l’ONU condamne la VSLC et 

demande que des efforts plus vigoureux soient déployés pour y mettre fin. 

 
Message clé n°4 : Le Conseil de sécurité reconnaît que la violence sexuelle liée 

aux conflits (VSLC) constitue un problème distinct qui préoccupe les opérations de 

maintien de la paix, car elle est : 
• Liée aux conflits 

• Reconnue comme une question de paix et de sécurité 

• Pertinente pour le Conseil de sécurité 
• Une violation du droit international (droit international des droits de l’homme 

(DIDH), du droit international humanitaire (DIH) et du droit pénal 

international (DPI)). 

 
Message clé n°5 : La violence sexuelle liée aux conflits (VSLC) est puissante et 

destructrice. Le personnel de maintien de la paix doit posséder une bonne 

connaissance du contexte et des réalités du terrain, en particulier : 
• Des civils exposés à des risques particuliers 

• Des situations qui aggravent la vulnérabilité 

• Des auteurs de VSLC 

• Des capacités des auteurs à mettre leurs menaces à exécution 
• Des stratégies de protection des communautés locales. 

 

Message clé n°6 : la violence sexuelle liée aux conflits viole le droit international 
humanitaire, les droits humains et le droit pénal. De nombreuses lois nationales 

érigent également la VSLC en crime. 
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Message clé n°7 : L’agenda du Conseil de sécurité sur la violence sexuelle liée aux 

conflits et les mandats des missions s’appuient sur des résolutions clés. Ces 

résolutions reconnaissent que la VSLC constitue une menace pour la paix et la 

sécurité internationales et un obstacle à la paix. Elles régissent la promotion et la 
réponse à la VSLC par les missions de l’ONU sur le terrain, par exemple en 

améliorant le reporting et en obligeant les auteurs à rendre compte de leurs actes. 

 
Message clé n°8 : Le mandat relatif à la violence sexuelle liée aux conflits (VSLC) 

est transversal et recoupe d’autres tâches confiées aux missions de l’ONU sur le 

terrain, à savoir la protection des civils, la protection de l’enfance et les droits 
humains. Il s’inscrit également dans l’agenda Femmes, paix et sécurité (FPS). Ces 

liens sont importants. 

 

Message clé n°9 : La violence sexuelle liée aux conflits a des conséquences 
dévastatrices immédiates et à long terme. Il est essentiel d’aider et 

d’autonomiser les victimes et les survivants, les témoins et la communauté, et 

d’adopter une approche centrée sur le survivant.  
 

Message clé n°10 : La lutte contre la violence sexuelle liée aux conflits (VSLC) 

nécessite une approche holistique et globale. L’adjectif « holistique » signifie que 
l’on s’intéresse à l’ensemble du problème, et pas seulement à une partie. L’adjectif 

« globale » signifie que toutes les parties sont incluses. Il incombe à chacun, y 

compris aux parties au conflit, de lutter contre la VSLC. 

 
Message clé n°11 : souvent, la violence sexuelle liée aux conflits n’est pas 

signalée. Elle peut donc rester invisible, même si elle est très répandue. Il est 

nécessaire de détecter la VSLC le plus tôt possible. Soyez attentifs aux indicateurs 
ou signes d’alerte précoce de la VSLC. Signalez-la immédiatement aux conseillers à 

la protection des femmes (CPF) et à la composante Droits de l’homme. 

 
Message clé n°12 : Les indicateurs d’alerte précoce de la violence sexuelle 

liée aux conflits comprennent les enlèvements réguliers, les meurtres et le 

recrutement de femmes, de filles et de garçons dans des groupes armés ; 

l’incitation publique à la violence contre les femmes ; les représailles violentes 
contre les civils ; les raids d’acteurs armés dans les foyers et l’aggravation des 

pratiques traditionnelles préjudiciables telles que les mariages forcés. 

 
Message clé n°13 : La violence sexuelle liée aux conflits (VSLC) est un crime que 

l’on peut prévenir et qui est passible de sanctions. Les missions de l’ONU 

soutiennent les mesures de prévention et de protection et luttent contre l’impunité 

en aidant les pays hôtes à traduire en justice les auteurs de VSLC. 
 

Message clé n°14 : Le travail des missions de l’ONU sur la violence sexuelle liée 

aux conflits (VSLC) se base sur le principe « ne pas nuire », sur une approche 
centrée sur le survivant et sur les impératifs de confidentialité, de consentement 

éclairé et de sensibilité au genre. Les victimes et survivants de la VSLC sont au 
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cœur de tous les efforts de prévention et de réponse des missions de maintien de la 
paix. 

 

Message clé n°15 : L’équipe de pays de l’ONU (EPNU) et l’équipe humanitaire de 

pays (EHP) coordonnent les services destinés aux survivants de violence sexuelle 
liée au conflit (VSLC) et la mission aide à aiguiller les survivants vers ces services. 

 

Message clé n°16 : Dans les régions où la violence sexuelle liée aux conflits est 
un problème, l’ONU déploie des experts spécialisés, conformément à la résolution 

1888 du Conseil de sécurité. Les conseillers à la protection des femmes pilotent 

et coordonnent les travaux de la mission en matière de VSLC. 
 

Message clé n°17 : Les composantes militaire, policière et civile jouent un rôle 

essentiel dans la mise en œuvre des mandats relatifs aux violences sexuelles liées 

aux conflits. Elles collaborent les unes avec les autres sur cette question comme 
elles le font pour d’autres mandats de protection dans le cadre de missions 

intégrées : personne ne travaille seul. Les agents de maintien de la paix sont 

censés connaître les responsabilités de leur composante et de leur section 
respectives. 

 

Message clé n°18 : Toutes les composantes et unités d’une mission de l’ONU 
contribuent à la lutte contre la violence sexuelle liée aux conflits dans leurs tâches 

quotidiennes de différentes manières, dans le cadre d’une approche coordonnée à 

l’échelle de la mission. 

 
Message clé n°19 : Tous les agents de maintien de la paix de l’ONU ont 

l’obligation d’agir pour protéger les civils, y compris contre les violences sexuelles. 

Lorsqu’ils sont confrontés à des situations de violence sexuelle liée aux conflits ou à 
un risque de violence sexuelle, les agents de maintien de la paix doivent agir en 

coordination avec les conseillers à la protection des femmes ou la 

composante Droits de l’homme. 
 


